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UHQB - Commission Environnement (CEVI) V2 
Compte-rendu réunion du 09/12/2024 

 
Participants : 
Isabelle Ribard (responsable de la CEVI) Jacqueline Goldschmid (1) 
Sylvie Reboux Renée Berthod 
Ewa Radwan (1) Thierry Durufle  
Daniel Boiron   

(1) Excusé ou absent 
Ordre du jour : Rencontre avec Sylvie Charlety, Elue de quartier. 
 

 Rappel du motif de la rencontre 
La commission environnement se trouve démunie pour le suivi des travaux pourtant pris en compte par la 
mairie de manière favorable. Demandés, initiés, budgétés, les travaux ne se font pas toujours. (Exemple : 
l’implantation des cendriers Place des Tuileaux, abattage des arbres morts passage des Lisses). Pour tenter de 
mieux comprendre cette difficulté, nous invitons Sylvie Charlety à notre réunion mensuelle. C’est l’occasion 
aussi de faire le point sur notre organisation dans notre communication avec la mairie en cours d’année pour 
l’entretien du quartier.  
 

 Résumé des décisions prises 
Pour tout signalement ou demande, Isabelle, en tant que responsable de la commission environnement, 
s’adresse toujours à Sylvie Charlety à l’oral ou par SMS.  
Pour les questions techniques courantes, Sylvie Charlety se met alors en relation avec Kevin Cordeiro, agent 
de proximité, qui est lui-même en lien avec les Services Techniques. Le retour de l’information se fait 
ensuite dans l’autre sens, jusqu’à Isabelle qui peut alors être en copie du « bon Attal ».  Parfois cela peut 
prendre un peu de temps. Par exemple, pour les bornes en bois de la Place du Saule, Sylvie n’a pas encore le 
retour de Kevin.  
Pour les questions plus complexes (en lien avec la Métropole) Sylvie Charlety peut s’adresser directement 
aux élus concernés. C’est l’exemple des odeurs nauséabondes périodiques dans la Coulée Verte induites par 
un défaut de d’évacuation des eaux usées dans la résidence privée située en amont. Marie Odile Novelli 
travaille sur le sujet. Pour les plans des futurs travaux Chemin de Bérivière, c’est Antoine Jammes qui pourra 
les transmettre quand il les aura de la Métropole. Pour l’encombrement inconsidéré des logettes, Sylvie 
Charlety a fait un signalement. Pour le nettoyage des bouches d’eaux pluviales dans le quartier, c’est une 
demande qui reste à faire.  
Pour les questions d’incivilités ou de mauvais stationnement ou circulation des véhicules on peut s’adresser 
directement à la Police Municipale (prendre en photo les plaques d’immatriculation le cas échéant).  
 

Au final, nous n’avons plus besoin de faire les courriers prévus sur tous ces sujets (cf CR du 4/11/2024). 
Sylvie Charlety en est informée. Nous trouvons tout l’intérêt de l’inviter de temps en temps pour échanger en 
direct ; intérêt qui est partagé.  
Enfin, nous proposons de mettre Sylvie Charlety et Melvin Gibson en copie lors de l’envoi par mail de nos 
comptes-rendus pour fluidifier la circulation de l’information.  
Daniel s’engage par ailleurs à communiquer à Sylvie Charlety le compte rendu reçu du service de 
l’aménagement de l’espace public suite à la rencontre du 12 juin dernier entre Madame Marie-Odile 
Novelli, Madame Charline Millon et des membres de la commission Environnement UHQB.  
 

 Opération mutualisée zéro mégots 
En complément de notre action locale prévue le 4 avril (cf CR du 4/11/2024) un courrier reste à rédiger à 
l’intention des autres présidents d’union de quartier de Meylan pour réfléchir ensemble à une action 
ultérieure et mutualisée sur la commune. Comme convenu au CA, Marc sera signataire de ce courrier.  
 

 Questions diverses     
-Insertion de pages Web sur la CEVI sur le site de l’UHQB : où en sommes-nous ? 
-Préparation d’un article pour le Béalien sur la conférence de Gine Vagnozzi faite à la fête des 40 ans, sur la 
création du quartier : Isabelle va s’en occuper. Elle profite de l’occasion pour rappeler que les autres 
membres de la Commission peuvent aussi proposer et écrire des articles.  
-Prochain CA le 13 janvier : voir qui ira avec Isabelle pour les points concernant la Commission 
 

Prochaine réunion le lundi 13 janvier 2025 de 9h30 à 11 h 30, au local. 


